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Le Département fédéral des affaires étrangères
suisse s’est dit samedimatin «profondément alar-
mé» par les frappes des États-Unis et d’Israël contre
l’Iran. «La Suisse appelle au respect du droit inter-
national», exige le chef de la communication du
DFAE sur X.

Vols annulés, voyageurs bloqués
Swiss n’assure plus de vols vers Israël jusqu’au 7
mars en raison des attaques américaines et israé-
liennes contre l’Iran. En raison de la fermeture de
nombreux espaces aériens, notamment en Irak, les
avions de la compagnie à destination de Dubaï
n’ont pas décollé samedi. Le vol prévu dimanche
n’aura pas lieu non plus.

Swiss suit lesmesures prises par sa sociétémère
Lufthansa. La compagnie allemande n’assure pas
de vols vers Dubaï (et Abu Dhabi) ceweek-end. Elle
a également annulé tous ses vols vers la Jordanie,
le Liban, l’Irak et Oman jusqu’au 7 mars. L’espace
aérien des pays concernés ne sera pas utilisé, a dé-
claré un porte-parole de Lufthansa.

Près de 1000 voyageurs suisses étaient par ail-
leurs bloqués dans le monde samedi à cause des
frappes, a annoncé le Touring Club Suisse (TCS).

Le CICRmet en garde
«L’escalademilitaire auMoyen-Orient est en train
de provoquer une réaction en chaîne dangereuse
dans toute la région, avec des conséquences po-
tentiellement dévastatrices pour les civils», a aver-
ti Mirjana Spoljaric, présidente du Comité inter-
national de la Croix-Rouge, dans un communiqué.
«Les infrastructures civiles telles que les hôpitaux,
les habitations et les écoles doivent être épargnées
par les attaques.»

La présidente du CICR a appelé les États à res-
pecter les règles de la guerre et les a exhortés à
trouver la volonté politique nécessaire pour éviter
«d’autres morts et destructions».

Manifestation contre lesmollahs
Environ 200 personnes ontmanifesté à Berne pour
réclamer la chute du régime iranien. Une inscrip-
tion «Free Iran» était visible sur l’une des bande-
roles, a rapporté un journaliste de Keystone-ATS

Des photos du fils du shah,Reza Pahlavi, étaient
brandies et son nom scandé sans cesse par la foule.
Les drapeaux de l’opposition monarchiste ira-
nienne étaient légion dans la mobilisation. Elle se
tenait devant l’ambassade iranienne bouclée, de
l’autre côté de la rue.

Des drapeaux israéliens étaient visibles lors du
rassemblement. «Aujourd’hui, c’est acceptable, les
Israéliens sont nos amis dans la lutte contre les
mollahs», a déclaré un activiste. (ATS)
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Le document en hébreu porte en
haut à droite une étoile de David
encadrant une épée et une
branche d’olivier, emblème de
l’armée israélienne. Sur six pages,
il détaille par pays le nombre de
personnes binationales (oumul-
tinationales)membres deTsahal
en 2025. Selon ce rapport, plus de
500 Suisses serviraient dans l’ar-
mée israélienne.

Ledocumentaété rendupublic
à lami-février,par lemédiabritan-
nique d’investigationDeclassified
UK, suite au dépôt, il y a près d’un
an, d’une demande, au titre de la
loi sur la liberté de l’information,
adresséeàTsahalpar l’avocatElad
Mann pour l’ONGHatzlacha. L’in-
formationaensuite été reprisepar
plusieurs médias, notamment en
France,enTurquie,àSingapourou
au Moyen-Orient. Plus de
50’000 soldats auraient aumoins
une autre nationalité, en plus du
passeport israélien.

La demande d’EladMann por-
tait sur le nombre de militaires
binationaux au sein de Tsahal et
sur le lieu de résidence de ces
conscrits. L’armée a rejeté ce deu-
xième point, au titre qu’il n’exis-
terait pas de champ correspon-
dant au domicile civil dans le sys-
tème de Tsahal.

Une positionmoralement
délicate
L’engagement, dans les rangs de
Tsahal, de citoyens suisses pos-
sédant la double nationalité place
la Confédération dans une posi-
tion moralement délicate. Sur le
papier, le droit suisse est répres-
sif. L’article 94 du Code pénalmi-
litaire stipule qu’il est interdit de
s’engager dans une armée étran-
gère sans l’autorisation du
Conseil fédéral. Sauf que «le
Suisse qui est établi dans un autre
État, dont il possède aussi la na-
tionalité, et y accomplit un ser-
vice militaire n’est pas punis-
sable», dit aussi la loi.

Concernant Israël, le Conseil
fédéral s’appuie surune jurispru-
dence de 2009, établie suite à une
question parlementaire. «Il
semble que plusieurs Suisses bi-
nationaux se sont engagés dans
la récente guerre de l’État d’Israël
contre le territoire palestinien de
la bande de Gaza. Le Conseil fé-
déral peut-il indiquer le nombre
de binationaux dans ce cas? Ces

militairesmercenaires violent-ils
leurobligationmilitaire suisse en
s’engageant de la sorte?» deman-
dait alors l’ancien conseiller na-
tional vaudois Josef Zisyadis.

Le gouvernement avait répondu
que «les binationaux sont assu-
jettis aux obligations militaires
du pays où ils ont établi leur do-
micile civil si ce pays n’a conclu
aucune convention spéciale avec
la Suisse». «Étant donné qu’au-
cune convention de ce genre
n’existe entre la Suisse et Israël,
les binationaux israélo-suisses
établis en Israël sont soumis aux
conditions fixées par la législa-
tion militaire israélienne […] Ils
ne contreviennent dès lors pas au
droit suisse s’ils accomplissent
des périodes de service militaire

au sein de l’armée israélienne.»
En outre, ajoutait le Conseil fé-
déral, les binationaux vivant à
l’étranger «ne sont pas tenus de
s’annoncer». «La Suisse n’est
donc pas en mesure de donner
d’indications sur d’éventuels en-
gagements militaires des bina-
tionaux israélo-suisses.»

Cette position ne semble pas
près de changer. «Nous ne dispo-
sons d’aucune information indi-
quant qu’une réévaluation est en
cours», confirme StefanHofer, du
Département fédéral de la dé-
fense (DDPS). Il ne commente pas
les chiffres obtenus par Elad
Mann, mais nuance: «En Israël,
l’obligation de servir dans l’ar-
mée s’applique également à des
personnes qui ne sont pas as-
treintes au service militaire en
Suisse (femmes et personnes gé-
néralement plus âgées).»

À noter encore que l’État hé-
breu applique le droit du sang,
que toute personne juive a le
droit d’immigrer en Israël et d’ob-
tenir la nationalité, et que la ci-
toyenneté est étendue aux en-
fants, petits-enfants et conjoints.

Trois procédures
ont été ouvertes
Depuis le 7 octobre 2023, trois
procédures ont été ouvertes par la
justice militaire contre des ci-
toyens suisses combattant pour
Tsahal.Deux sont encore en cours,
la troisième est clôturée. En jan-

vier 2024, un civil avait dénoncé
un citoyen suisse, sur la base
d’une publication Instagram.

L’enquête avait montré que le
prévenu,un binational, était bien
domicilié en Israël et qu’il était
par conséquent obligé d’y accom-
plir son service militaire. Le juge
d’instruction compétent avait
classé sans suite. «Nous n’avons
connaissance que des situations
qui nous sont signalées ou dont
nous sommes saisis dans le cadre
de nos procédures», précise Ni-
colas Fomasi, porte-parole de la
justice militaire.

Éventuelle qualification
de «génocide»
Si la jurisprudence date de 2009,
la situation à Gaza n’est plus la
même qu’il y a une quinzaine
d’années. Suite aux attaques du
Hamas le 7 octobre 2023, Israël a
envahi l’enclave palestinienne,
l’assiégeant et la bombardant in-
tensivement.De nombreusesvoix
– ONG, experts indépendants,
responsables politiques, commis-
sion d’enquête internationale de
l’ONU– affirment qu’Israël com-
met un génocide. D’autres ne se
prononcent pas ou contestent ce
terme. Pour le moment, la Cour
pénale internationale (CPI) n’a
pas rendu de décision quant à la
qualification juridique de «géno-
cide». Si cette qualification devait
entrer en force, la Confédération
ne pourrait plus fermer les yeux

La Confédération
ignore tout des
Suisses engagés
dans l’armée
israélienne

Guerre à Gaza Un document de Tsahal indique le nombre
de binationaux qui servent dans ses rangs.

Plus de 500 d’entre eux auraient le passeport suisse.

Des soldats et des chars israéliens près de la frontière entre Israël et Gaza, le 30 octobre 2025. Jack Guez/AFP

«Nous n’avons
connaissance
que des situations
qui nous sont
signalées ou dont
nous sommes saisis
dans le cadre de nos
procédures.»
Nicolas Fomasi
Porte-parole de la justice militaire
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de servir à l’étrange
n’est pas «variable»
selon les conflits.
Elle repose sur des
qui s’appliquent
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Professeur de droit pénal à UniDis-
tance Suisse, Thierry Godel est l’au-
teur d’un ouvrage sur l’interdiction
pour les Suisses de servir dans des
forces armées étrangères*. Il réagit à
la présence de centaines de binatio-
naux dans les rangs de Tsahal.

La doctrine fixée par le Conseil
fédéral en 2009 stipule qu’un bina-
tional établi en Israël et soumis à la
conscription locale ne viole pas le
droit suisse s’il combat pourTsahal,
l’armée israélienne. Est-ce toujours
le cas?
Oui, le lieu d’établissement constitue
un critère déterminant pour appré-
cier si un ressortissant suisse peut ou
non servir dans une force armée
étrangère. Concrètement, l’article 94
du Code pénal militaire (CPM) pose
une interdiction de principe: un res-
sortissant suisse ne peut pas prendre
du service dans une force armée
étrangère. Cette norme s’inscrit dans
la logique de la neutralité perma-
nente de la Suisse et vise aussi à pré-
server sa puissance défensive.
Quelles exceptions cette loi pré-
voit-elle?
Il en existe deux. Un ressortissant
suisse peut servir dans une armée
étrangère s’il obtient l’autorisation
du Conseil fédéral, ce qui est extrê-
mement rare en pratique en dehors
des accords signés avec certains pays
voisins pour éviter une double obli-
gation de servir. Ou s’il est établi à
l’étranger, et qu’il possède, en plus de
la nationalité suisse, celle de l’État
dans lequel il réside.
La situation à Gaza a-t-elle fait
évoluer les choses?
Non. L’interdiction de servir à l’étran-
ger n’est pas «variable» selon les
conflits. Elle repose sur des lois qui
s’appliquent indépendamment du
contexte politique, sécuritaire oumo-
ral. Ni la nature ni les motifs des vio-
lences commises dans la bande de
Gaza, ou ailleurs sur les territoires
palestiniens ou israéliens, que ce soit
avant ou depuis le 7 octobre 2023, ne
modifient en soi les conditions d’ap-
plication de l’article 94 CPM. En re-
vanche, puisque des organes inter-
nationaux, des organisations inter-
gouvernementales ainsi que le bureau
du procureur de la Cour pénale inter-
nationale (CPI) ont alerté sur des faits
pouvant être constitutifs de crimes

internationaux, en particulier de
crimes de guerre, voire de génocide,
ces infractions devraient aussi être
examinées.
Que dit le droit pénal suisse en
matière de crimes de guerre ou de
génocide?
Le génocide se caractérise par un élé-
ment intentionnel spécifique. Il sup-
pose la commission de certains actes
graves (meurtres, atteintes graves à
l’intégrité physique ou psychique,
soumission à des conditions d’exis-
tence destructrice) dans l’intention
de détruire, en tout ou en partie, un
groupe national, ethnique, racial ou
religieux. Les crimes de guerre ne re-
quièrent pas cette intention de dé-
truire un groupe. Ils consistent en des
violations graves du droit internatio-
nal humanitaire commises dans le
cadre d’un conflit armé, internatio-
nal ou non international. Il peut
s’agir, notamment, d’attaques contre
des civils, de traitements inhumains,
de destructions injustifiées, de prises
d’otages, d’attaques disproportion-
nées, ou encore de certaines mé-
thodes de guerre interdites.
De quelle compétence relèvent les
crimes internationaux (crimes de
guerre, crimes contre l’humanité ou
génocide)?
C’est une compétence universelle: si
une personne est arrêtée en Suisse
et n’est pas extradée vers un autre
État, ou qu’elle n’est pas remise à la
CPI, les autorités suisses devraient
poursuivre ces crimes même lors-

qu’ils ont été commis à l’étranger, in-
dépendamment de la nationalité de
l’auteur ou des victimes.
Que risque un binational établi en
Suisse s’il combat pour Tsahal?
En l’absence de convention spécifique
entre la Suisse et Israël, un ressortis-
sant suisse qui répond à un appel sous
les drapeaux ou qui s’engage volon-
tairement dans l’armée israélienne
tombe enprincipe sous le coupde l’in-
terdiction du service étranger. Il n’est
pas nécessaire d’avoir participé direc-
tement aux combats à Gaza pour que
l’infraction soit réalisée. Ce qui
compte, c’est le fait de s’intégrer dans
la structure militaire: être incorporé,
placé sous commandement, semettre
à disposition de l’armée. Autrement
dit,mêmedes fonctions dites «défen-
sives» ou de soutien (logistique,
transmissions, appui technique,
tâches administratives) peuvent suf-
fire.
Quelle est la peine encourue?
Si seule l’infraction militaire de ser-
vice étranger est retenue, le tribunal
militaire peut prononcer une peine
privative de liberté jusqu’à 3 ans. Si
les faits constituent des crimes in-
ternationaux, l’échelle des peines
change radicalement. Pour les crimes
de guerre, les crimes contre l’huma-
nité ou le génocide, la peine priva-
tive de liberté peut aller jusqu’à
20 ans. Dans une telle hypothèse, la
compétence de poursuivre et de ju-
ger relève des autorités pénales fé-
dérales.

La Suisse sait-elle quels citoyens
binationaux (suisses et israéliens)
combattent pourTsahal?
S’agissant du servicemilitaire étran-
ger, les mécanismes d’entraide pé-
nale internationale sont exclus. En
pratique, la justice militaire agit es-
sentiellement sur la base d’informa-
tions portées à sa connaissance: si-
gnalements, dénonciations, rensei-
gnements, ou éléments rendus
publics, notamment sur les réseaux
sociaux ou par voie de presse. La lo-
gique est davantage réactive et dé-
pend de l’existence d’indices concrets.
Et en cas de crimes internationaux?
La situation est différente. Le droit
international impose aux États non
seulement de réprimer,mais aussi de
prévenir ces infractions. La logique
imposée est donc d’être proactif. La
Suisse, en tant qu’État partie à la
Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide et
au Statut de Rome (ndlr: la juridiction
permanente de poursuite), est tenue
de coopérer et de poursuivre ces
crimes. Elle reconnaît la compétence
de la CPI et s’engage à coopérer avec
le bureau du procureur, notamment
en donnant suite aux requêtes d’en-
traide pour récolter des preuves ou
en exécutant les mandats d’arrêt in-
ternationaux émis par celui-ci.
Si le génocide à Gaza devait être
qualifié, que devrait faire la Suisse
avec ses ressortissants qui com-
battent pourTsahal?
La qualification de génocide retenue
par la CPI à l’encontre de dirigeants
politiques aurait évidemment des ré-
percussions sur les autres procédures
pénales, mais elle n’entraînerait pas
la condamnation de l’ensemble des
membres d’une armée engagée dans
le conflit pour ce crime. Si un ressor-
tissant suisse revient en Suisse et
qu’il existe des indices sérieux lais-
sant penser qu’il a commis ou parti-
cipé à un crime international, le Mi-
nistère public de la Confédération de-
vrait ouvrir une procédure pénale ou
coopérer avec la CPI si elle est com-
pétente. Il appartiendrait ensuite à
l’autorité compétente d’examiner, au
cas par cas et sur la base des faits re-
prochés, quelles infractions sont ré-
alisées.

* «L’interdiction pour les Suisses
de servir dans des forces armées
étrangères», Thierry Godel,
Éd. Weblaw, 156 p.

«La Suisse est tenue de poursuivre
les crimes de guerre»

Binationaux Que risquent les détenteurs du passeport suisse enrôlés dans l’armée israélienne?
Entretien avec Thierry Godel, professeur de droit pénal.

sur les activités de ses ressortis-
sants enrôlés dans Tsahal.

Or, des Helvético-israéliens
dans les rangs de Tsahal, la
Confédération ne sait rien. Le
DDPS ignore qui sont ces per-
sonnes et où elles sont domi-
ciliées, les binationaux n’étant
pas tenus de s’annoncer. Le Dé-
partement prévoit-il d’intro-
duire une obligation d’annonce
ou un registre? «Non», nous
fait savoir son porte-parole.

Aucune procédure pénale
entamée
En cas de crimes internatio-
naux, la compétence de pour-
suivre et juger relève du Minis-
tère public de la Confédération
(MPC). Lequel fait savoir qu’il
ne mène, pour l’heure, aucune
procédure pénale en la matière.
«Selon les dispositions légales
en vigueur, souligne son
porte-parole, Maximilian
Tikhomirov, le MPC ne peut ou-
vrir une instruction pénale à
l’encontre d’une personne
soupçonnée de crimes de
guerre que s’il existe des in-
dices concrets permettant de
présumer qu’elle a commis un
acte punissable.»
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